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UN RAPPORT INCONNU DE NAVIER.
EIN UNBEKANNTES GUTACHTEN L. NAVIER'S.

AN UNKNOWN REPORT BY L. NAVIER.

Remarques preliminaires.
1. Au mois de novembre 1825, G. H. Dufour (1787—1875, General de

Parrnee suisse dans la guerre de «Sonderbund»), a soumis le projet d'un
pont suspendu avec des cäbles en fil de fer pour le «Grand Pont» ä Fri-
bourg; ä son instigation, L. Navier fut charge d'en faire Pexpertise. Au
cours de recherches sur les travaux techniques de G. H. Dufour 1), je de-
couvris recemment cette expertise, datee du 20 mai 1826 etrestee apparem-
ment inconnue jusqu'ici. Je la soumets ci-apres avec Paimable autorisation
des Archives d'Etat de Geneve ä qui le manuscrit appartient, car eile con-
tient plusieurs indications precieuses qui me paraissent interessantes ä divers
points de vue.

Cette expertise est un exemple caracteristique de la conception technique
et constructive de Navier. C'est cette conception si particuliere qui lui a
permis de creer une statique des constructions proprement dite, teile qu'elle
ä ete etablie dans les deux oeuvres principales «Rapport et memoire sur
les ponts supendus» 1823 et «Resume des legons sur Papplication de la me-
canique« 1826. En Pannee 1826, Navier etait ä Papogee de sa vie; en au-
tomne de cette meme annee, lors de la construction du «Pont des Invalides»
a Paris, surgirent les incidents regrettables qui conduisirent au printemps
suivant ä la demolition tres inopportune du pont presque termine2). En
feuilletant Pexpertise retrouvee et en constatant avec quel soin et quel interet
Navier traitait tout particulierement les questions constructives, en prenant
aussi connaissance des deux modestes allusions au «Pont des Invalides»,
contenues dans Pexpertise et qui nous fönt sentir la fierte bien legitime du
createur pour son oeuvre, nous pouvons mesurer combien Pepisode du «Pont
des Invalides» dut Paffecter douloureusement.

Un certain passage dans Pexpertise de Navier eveillera tout speciale-
ment Pinteret des specialistes. C'est celui oü il traite le pilier central et oü
il dit: «Pour qu'il füt permis de compter sur la masse entiere de la pile,
il serait necessaire que la magonnerie füt penetree de bas en haut par des
tiges de fer...»; ceci signifie que Navier a exprime de maniere non equi-
voque Pidee fondamentale du beton arme, ä savoir que le manque de
resistance ä la traction du beton (ou de la magonnerie) doit etre compense
par Padjonction de tiges de fer. Par consequent, Phistorique du beton arme
remonte de plusieurs decades en arriere, contrairement ä ce qu'on croit en general

x) Les manuscrits des memoires techniques de G. H. Dufour, qui appartiennent ä sa
petite-fille, Madame de Beaumont-L'Hardy, et les esquisses de* ses projets de meme que
les rapports qui sont la propriete des Archives de FEtat de Geneve, sont actuellement
examines en vue d'une publication partielle. Le travail a ete reparti entre mes Collegues
F. Baeschlin (Geodesie et topographie), L. Kollros (Geometrie descriptive et perspective),

H. Favre (mecanique et hydraulique) et moi-meme (Theorie de Felasticite et
construction des ponts).

2) Voir p. ex. F. Stüssi, «Baustatik vor 100 Jahren — die Baustatik Naviers»,
Schweiz. Bauzeitung, Band 116.
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2 F. Stüssi

2. Une description sommaire du project de Dufour est necessaire ä la
comprehension de Pexpertise de Navier. II nous fut malheureusement
impossible de retrouver les plans de construction proprement dits; par contre,
nous pümes reconstruire de maniere assez conforme la vue generale du pont
(Fig. 1) d'apres une esquisse de Dufour, de meme qu'une coupe en travers
(Fig. 2) d'apres le texte de son rapport explicatif. Dufour a prevu la
construction d'un pont suspendu au-dessus de la vallee de la Sarine large d'en-
viron 250 m avec pilier central et tablier au-dessus de la construction. La
construction en bois est oomposee de trois rangees de fermes arquees d'une
portee respective de 15 m environ; ces fermes reposent, ä Paide de fortes
poutres transversales, sur les 20 cäbles porteurs repartis en deux groupes
situes entre les 3 plans des fermes, chaque cäble etant forme de 30 fils de
fer (No. 18) et ayant un diametre de 60 mm et une section de 2250 mm2. Le
tablier recouvert de deux couches, a une largeur de 5,0m; deux trottoirs d'une
largeur de 1,17 m (4 «pieds bernois») chacun, sont reserves aux pietons.
Le pont est calcule pour une charge de 376 t par ouverture, dont 302 t pro-
viennent du poids propre et 74 t de la charge utile (1060 personnes ou 9
chars lourds). Le pilier central a une hauteur d'environ 45 m et les
sections au sommet et ä la base mesurent respectivement 8,5 X 4,1 m et
10,0 X 7,0 m; afin d'en diminuer le poids, la magonnerie n?est pas pleine,
mais contient des vides. Le pilier repose sur une fondation sur 99 pieux,
dont chacun se trouve charge d'environ 64 t.

Dufour motive le choix du Systeme propose par les considerations
suivantes: Le tablier formant le dessus du pont, la construction proprement
dite (cäbles et construction en bois) est ä Pabri de la pluie et de deteriora-
tions malveillantes. En plus, aucun obstacle ne vient intercepter la vue dont
on jouit du pont et qui s'etend librement dans toutes les directions. II est
facile d'amenager ä la hauteur des cäbles une passereile de service pour la
construction et Pentretien du pont. Les acces ne sont pas genes par des
cäbles de retenue comme c'est le cas des ponts ä tablier suspendu, et le
pilier intermediaire devient moins haut et ne necessite pas de percee pour
Pamenagement d'un portail. Envisageant une Solution sans pilier intermediaire

qui conduirait ä une portee inconcevable ä Pepoque, de plus de 250 m
et teile qu'elle fut realisee quelques annees plus tard par Chaley3), Dufour
estime le coüt d'une teile construction sensiblement plus eleve. Dufour se
rend compte que la disposition de son pont necessite une plus grande de-
pense de bois (indigene!) que ne le ferait un pont ä tablier suspendu; mais
cette augmentation du poids propre a d'autre part un avantage; Dufour
Pexprime en disant: « la masse du pont etant plus grande, il aura bien
plus de stabilite au passage des lourdes charrettes» et il montre ainsi qu'il
a une vision claire et nette de Pefficacite de la traction des cäbles ou, ce

qui revient au meme, de Pinfluence de la deformation ä laquelle sont sou-
mis les ponts suspendus ancres.

Un pont de disposition analogue ä celui decrit ici, avec tablier situe au-
dessus de la construction, mais d'une portee essentiellement plus petite, a ete
realise par Dufour lors de la construction du pont des Bergues äGeneve4).

3) Chaley: Pont suspendu de Fribourg. Annales des Ponts et Chaussees, 1835,
1er semestre.

4) G. H. Dufour : Description d'un pont construit ä Geneve d'apres un nouveau
mode de Suspension. Bibliotheque universelle, Novembre 1834.

G. H. Dufour: Pont construit ä Geneve. Annales des Ponts et Chaussees 1835,
le« semestre.
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4 F. Stüssi

3. Dans un rapport ä la commission des constructions, dont Pebauche
existe, Dufour a voue toute son attention aux objections et aux proposi-
tions de Navier tendant ä ameliorer la construction et en a loyalement tenu
oompte pour autant qu'elles lui parurent legitimes. II remarque toutefois
avec raison que le plan d'un projet ne peut contenir tous les details de Pexe-
cution et qu'il avait lui-meme dejä prevu Pexecution de certaines propo-
sitions de Navier.

En ce qui concerne la premiere des questions fondamentales, ä savoir
Pemploi de cäbles en fil de fer ou de chaines en fer forge, Dufour donne,
contrairement ä Navier, la preference aux cäbles et le developpement ul-
terieur de la construction des ponts lui a sans contredit donne raison5).
II ne veut non plus tenir compte de la proposition de Navier qui consistait
ä prendre comme charge utile 200 kg m2 et fait valoir ä ce sujet la difference
essentielle qui existe entre les ponts de villes et ceux reserves au trafic
interurbain. II propose toutefois d'augmenter de deux cäbles exterieurs, c. ä d.
de 20 o/0 les cäbles porteurs afin d'ameliorer la stabilite ä la torsion tel
que le suggerait Navier. La construction du tablier doit presenter des ouver-
tures de 12 m au Heu de 15 m. II veut augmenter les dimensions du pilier
et de sa fondation sur pieux, mais sans remplir les vides de bailast.

Par ces ameliorations, le montant primitif des depenses s'eleve, d'apres
les calculs de Dufour, de 325,000.— ä 370,000.— francs suisses. II est
interessant de constater que pour Pexecution du Grand Pont sans pilier inter-
mediaire, qui fut pendant pres d'un siecle le pont suspendu ä cäbles ayant
la plus grande portee en Europe, son constructeur Chaley se fit garantir
par contrat la somme de 300,000.— francs frangais et le droit de peage pour
40 ans. Ajoutons que ce pont possedait une largeur utile de 0,88 - 4,70-+-
0,88 m et etait calcule pour une charge utile de 100 kg/m2.

4. II nPest presentement impossible de trancher de maniere non equi-
voque, n'ayant pas la possibilite d'etablir une comparaison des ecritures,
la question, ä savoir si Pexpertise retrouvee est le manuscrit original de
Navier ou s'il en represente seulement une copie. La premiere hypothese
me parait plus probable. Le pont devant etre construit non par PEtat mais
par une Societe par actions de caractere prive, il est facile cPimaginer que
Dufour fut autorise ä garder le manuscrit qui etait pour lui d'une haute
valeur objective, provenant de Navier pour lequel il eprouvait une profonde
estime. Malgre des recherches faites ä Fribourg, il ne fut pas possible jus-
qu'ici de decouvrir un second exemplaire de Pexpertise. L'ecriture n'est
certainement pas celle d'un copiste ni celle de Dufour (voir Fig. 3 Fin de
Pexpertise). La seule raison qui pourrait faire penser ä une copie reside
dans le fait qu'avant la signature se trouve le mot «signe»; cependant cela
ne signifie pas necessairement qu'il s'agisse d'une copie; on peut tout aussi
bien en Interpreter la signification en donnant au mot «signe» le sens d'une
confirmation de la signature qui pourrait remplacer la formule: «etabli en
toute conscience et signe de ma propre main». Cette question ne joue du
reste aucun röle quant ä la valeur objective du document que nous faisons
suivre textuellement et in extenso.

F. Stüssi.

5) Sur les ponts suspendus au moyen des cäbles en fil de fer voir: Sequin aine: Des
ponts en fil de fer, Paris 1824.

G. H. Dufour: Description du pont suspendu en fil de fer, construit ä Geneve.
Geneve et Paris 1824.
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Conclusions de l'expertise Navier (Fac-simile).

Schlußfolgerungen des Gutachtens Navier (Faksimile).
Conclusions of Navier's expert opinion (Facsimile).



6 F. Stüssi

Rapport sur le projet de pont suspendu ä construire sur la
Sarine ä Fribourg.

Messieurs!

Je suis flatte de Phonneur que vous m'avez fait en me Consultant sur
le projet qui vous a ete presente par Mr. le Colonel Dufour. Cette mission
est difficile ä remplir, puisque ce projet appuye par les raisonnements et
les calculs d'une personne tres-instruite, ne doit, malgre sa hardiesse, pas
etre rejette legerement; et que d'un autre cote on ne peut point en conseiller
l'execution sans en courrir une assez grande responsabilite. J'ai pense que
la seule maniere de repondre honorablement ä votre confiance, etait d'exa-
miner sans prevention et sans arriere-pensec la construction proposee et de
vous faire part du resultat de cet examen, persuade, que s'il arrivait par
la suite quelque accident, qui dementit les previsions, vous Pattribueriez
seulement ä ce que Pexperience ne nous a pas encore procure des lumieres
süffisantes sur les ouvrages de ce genre. J'ai profite de la permission, que
vous m'avez donnee, en communiquant le projet ä plusieurs Ingenieurs ou
inspecteurs generaux et divisionnaires des ponts et chaussees, qui avaient
eu Poccasion de s'occuper des ponts suspendus. Les remarques suivantes
sont le resultat de leur examen et de mes propres reflexions.

Disposition generale du Pont.

Cette disposition parait tres-satisfaisante et bien adaptee ä la localite.
Le seul changement, qu'on pourrait peut-etre y proposer, consisterait ä

donner au plancher du pont une courbure concave vers le haut, ce qui per-
mettrait de diminuer la hauteur de la pile de 3 metres au moins. Le plancher

des ponts se fait ordinairement convexe vers le haut, parceque Pon
monte sur ce plancher par des rampes. Si Pon descend au contraire en arri-
vant au pont, il sera naturel de donner au plancher une courbure concave.
On n'indique d'ailleurs cette disposition que comme un parti qujon pourrait
adopter, si Pon s'imposait d'une maniere absolue la condition de faire tout
ce qui serait possible pour diminuer la depense en augmentant la solidite.

Chdlnes ou Cäbles de Suspension.

Vous appelez, Messieurs, d'une maniere particuliere mon attention sur
Pemploi du fil de fer pour Pexecution des chaines. Je n'ai comme vous
aucune connaissance que ce mode de construction ait ete employe, ni meme
propose, en Amerique ou en Angleterre. On s'en est servi ä Geneve et en
France pour un pont construit sur le Rhone, mais je ne pense pas que ce
soit avec raison. J'ai souvent presente la question de la preference ä donner
au fer en barre ou en fil, et je n'ai jamais rencontre de personne, qui merität
de la confiance par la solidite de son esprit et par une experience acquise
sur des objets analogues, qui ne decidät cette question en faveur du fer
en barres.

Le fer acquiert, en passant ä la filiere plus de force; mais cette Operation

comporte une depense qui en augmente la valeur. D'apres les prix
etablis en France Paugmentation sur la valeur est dans un rapport au moins
aussi grand que Paugmentation sur la force et il n?y a pas d'economie ä

esperer dans la depense de construction.
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II reste contre le fil de fer des chances de destruction plus grandes,
ä Pegard desquelles on ne pourra etre rassure, si on Pest jamais, qu'apres
une experience, que Pon n'a pas encore acquise.

Le motif le plus plausible, que Pon ait presente en faveur du fil de
fer, consiste en ce que ce fil ayant Supporte dans Petirage une grande
tension, on est assure d'avance, qu'aucun defaut n'en altere sensiblement la
force. On peut repondre, que, si cette securite existe pour chaque fil, eile
n'existe pas au meme degre pour les assemblages de fils qui forrnent les
cäbles, ä raison des differences qui peuvent se trouver entre les tensions
des fils, qui composent chaque faisceau. On acquiert d'ailleurs la meme
securite pour les barres de fer forge en les soumettant avant de les em-
ployer ä une tension superieure au plus grand effort qu'elles ayent ä

supporter. La grande experience, que je fais en ce moment, ne me laisse aucun
doute sur la facilite et les avantages de Pemploi du fer en barres. Je n'af-
firme point, quant ä apresent que le fil de fer doive etre rejette; mais je
donne sans hesiter la preference ä Pautre mode de construction.

Mr. Dufour porte ä 74,000 Kilogrammes la surcharge accidentelle, qui
peut etre repartie sur chaque arche. D'apres les usages etablis depuis quel-
quetemps en France, on compte cette surcharge ä raison de trois personnes
ou 200 kilog: par metre quarre du plancher, ce qui donnerait un poids d'en-
viron 169,000 Kilog:. Vous pouvez juger d'apres Petat du pays des chances,
qui peuvent exister pour qu'il y ait sur le pont une surcharge egale ä celle
qui resulterait de la presence d'une troupe rangee en bataille. Si la pos-
sibilite de cette surcharge etait admise il faudrait augmenter de i/4 environ
les dimensions des chaines et la force des parties de la construction aux-
quelles les chaines sont attachees. La maniere, dont ces dimensions sont
calculees, ne me parait d'ailleurs doner Heu ä aucune objection.

Charpente du Pont et etablissement de cette Charpente sur les chaines.

Le poids du plancher porte sur les chaines par le moyen de fortes
semelles transversales et pour que ce poids soit egalement reparti sur toutes
ces chaines, il faut admettre que toutes soyent rigoureusement tendues au
meme degre, condition qu'il parait tres-difficile et peut-etre impossible d'ob-
tenir. Les ingenieurs ont mis de Part, jusqu'ä present ä repartir egalement
le poids de la construction sur toutes les chaines. Afin d'etre plus certain
d'y parvenir, j'ai change entierement, dans Pexecution, la disposition que
j'avais d'abord donnee aux chaines du Pont des Invalides.

Pour que cette condition essentielle soit remplie, il est necessaire, que
chaque chaine pendant isolement et librement Supporte sa portion du poids
de la construction; et que, si une chaine venait ä s'allonger un peu, eile con-
tinuät ä supporter cette portion, sans que les autres se trouvassent plus
chargees qu'auparavant. Cela n'aurait pas Heu, selon toute apparence dans
le Systeme propose.

Les palees en charpente paraissent porter simplement sur les chaines,
sans leur etre fixees. On peut craindre que, dans les secousses resultant
du passage des voitures, le bas de ces palees ne glisse sur la partie des
chaines oü il s'appuye et ne les use par le frottement. S'il etait trop diffi-
cile d'attacher fixement les semelles des palees aux cäbles en fil de fer,
il paraitrait necessaire d'etablir le long de ces cäbles des pieces de bois
destinee^ ä maintenir Pecartement du pied des palees.

Ces palees sont en petit nombre et fort eloignees les unes des autres,
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ce qui oblige ä employer des cintres courbes pour le support du plancher.
Cette disposition serait convenable pour un pont etabli sur une riviere, parce-
qu'il y aurait des raisons pour diminuer le nombre des points d'appui. Mais
ici oü Paugmentation du nombre des points d'appui ne peut qu'augmenter
la force du Systeme en permettant d'en mieux Her toutes les parties, il ne
parait pas convenable d'eloigner autant ces palees et de reoourrir aux courbes,
dont Pusage presente d'assez grands inconvenients. Cette remarque a ete
faife sur-le-champ par toutes les personnes qui ont jette les yeux sur le projet.

Je crois necessaire de rapprocher les points d'appui de maniere que
Pon n'ait plus besoin de courbes, et que les sommiers surlesquels le plancher

est etabli, soyent simplement consolides par des contrefiches; cela ne
peut se faire sans augmenter le volume des bois. II parait egalement
necessaire de disposer le Systeme de maniere, que Pon soit plus assure, que
la charge est egalement repartie. 11 est sans doute plus difficile de remplir
cette condition, lorsque Pon met les chaines au-dessous du plancher; cepen-
dant cela ne semble pas impossible, en projettant la charpente d'une
maniere differente de celle, qui a ete adoptee. — On doit remarquer enfin,
que dans le projet le plancher du pont est plus large que Pespace occupe
par les chaines qui le supportent, ce qui donne Heu ä des craintes fondees
sur la stabilite de la construction. II parait indispensable que Pespace
occupe par les chaines soit aussi large que le plancher et il serait meme
convenable qu'il le fut davantage, eu egard au peu de largeur du pont com-
pare ä la grande ouverture des arches.

Plle.

La largeur de la pile etant entre le i/8 et le 1/9 de sa hauteur, eile
presente, vue de cote, les proportions, auxquelles on est habitue pour les piliers
assujettis ä Pextremite superieure, et pour lesquels aucun diversement iPest
ä craindre. Comme ici Pextremite superieure supporte une construction
flexible et comme on sait que cette extremite peut etre sollicitee par un effort
horizontal, Paspect de la pile fait naitre une inquietude, qui n'est pas sans
fondement.

La moindre charge que Pon peut faire supporter ä la pierre est eva-
luee par Pauteur ä 10 Kilog: par centimetre quarre. D'apres les experiences
oonnues, de petits cubes de pierre peu dure, mais qu'on employe cependant
ä la construction des ponts, se sont ecrases sous un effort d'environ 1,500
Kilog: pour 25 centimetres quarres ou 60 Kilog: par Centimetre quarre.
L'experience apprend d'ailleurs que, meme dans les constructions soignees
et en pierres de taille, on ne doit pas faire porter ä la pierre plus de 1/10
de la charge, qui Pa rompue dans les experiences de ce genre. Ce serait
donc 6 Kilog: par centimetre quarre, et ce terme ne devrait pas surtout etre
depasse dans une construction en grande partie en moelons. II conviendrait
meme ici de se tenir audessous, eu egard ä ce que la pile etant sollicitee ä

pencher d'un cote ou de Pautre, cela tend ä transporter la charge pres de
Pune ou de Pautre des faces laterales. II paraitrait d'apres cela que la
surface des murs ä la base de la pile n'est pas süffisante. On trouve encore
un autre motif pour desirer que la largeur de la fondation soit augmentee,
lorsqu'on remarque, que la hauteur de la pile etant cinq ä six fois plus
grande que cette largeur, une legere difference dans le tassement des deux
cötes de la fondation occasionnerait un deplacement cinq ä six fois plus
grand ä Pextremite superieure. La charge de chaque pieu de la fondation
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est evaluee ä 64,000 Kilog: et Pauteur juge qu'elle n'est pas trop grande
par comparaison avec ce qui a Heu aux ponts de Neuilly et d'Orleans. Mr.
le Colonel Dufour parait avoir ete induit en erreur par une faute qui se
trouve malheureusement ä la page 187 de mon memoire sur les ponts
suspendus, oü Pon a imprime 100,000 Kilog: au Heu de 100,000 livres pour la
charge des pieux de ces ponts. Le poids supporte par les pieux de la pile
est donc trop considerable, surtout s'ils sont en sapin.

Quant ä la resistence que la pile peut opposer ä un effort horizontal
provenant de la difference des surcharges dans les deux arches, si Pon ad-
mettait, comme il en a ete question, ci-dessus, la possibilite d'une surcharge
plus grande que celle qui a ete supposee par Pauteur, il faudrait egalement
compter sur une action plus grande exercee sur la pile. En evaluant toutes-
fois cette action, comme eile Pest dans le memoire, on peut craindre que la
pile cede par Peffet du glissement de la partie superieure sur la partie
inferieure. En effet la moitie du poids du pont non charge est evaluee ä

256,000 Kilog: et la moitie de la surcharge possible pour une arche, tandis
que Pautre ne porte rien, ä 37,000 Kilog: en tout 293,000 Kilog: pour la
pression verticale exercee sur le sommet de la pile. La tension horizontale
resultant d'une surcharge de 74,000 Kilog: est d'environ 185,000 Kilog:.
Comme, ä moins que Pon ait pris des precautions pour Pempecher, Passise
superieure de la pile peut ceder, il y a tres peu ä ajouter aux 293,000 Kilog:
de charge pour le poids de la magonnerie. Le frottement de la pierre pou-
vant etre estime, d'apres quelques experiences aux 3/5 de la pression, on voit
que la force resistente serait moindre que la force agissante. On doit re-
marquer d'ailleurs que le plan de rupture peut s'etablir suivant une direction

inclinee (si la construction n'est pas faite en grandes pierres posees par
assises reglees) ce qui faciliterait beaucoup les glissements. II resulte de
ces remarques, que les assises superieures de la culee jusqu'au point oü le

poids serait assez grand, pour que le glissement ne fut
p Cr P plus ä craindre, devraient etre disposees de maniere ä
**"—* ' ce que toute disjonction fut prevenue soit en coupant

les joints, ou en mettant des liens de fer ou par tout
autre moyen. On n'est pas assure non plus que la pile
ne puisse ceder par renversement. Si Pon ne compte
point sur Peffet de Padherence des mortiers comme
cela parait necessaire pour ne rien hazarder on doit
admettre qu'un pilier ABCD etant pousse par une force
P, appliquee ä son extremite superieure peut se rompre
suivant BC, la partie BCD tournant sur B, tandis que
la partie ACD demeure immobile. La consideration de
Padherence pourrait faire admettre d'autres lignes de
rupture telles que BC, BC"; mais il faudrait que cela
fut justifie par une evaluation assuree de cette adhe-

rence, ce qui ne parait gueres possible. Le point B doit d'ailleurs toujours
etre pris sur la base de la construction.

Pour qu'il fut permis de compter sur la masse entiere de la pile, il
serait necessaire que la magonnerie fut penetree de bas en haut par des
tiges de fer et que ces tiges eussent assez de force pour enlever le poids
de la partie ABC et la maintenir attachee ä la partie BCD, lorsque cette
derniere sera renversee. La consideration de la resistance du plancher et de
la diminution de Peffort par Peffet de Paffaissement de la courbe chargee
et de Pexhaussement de celle qui ne Pest pas, est propre ä rassurer; je

C
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10 F. Stüssi

crois neanmoins que la resistance de la pile devrait etre süffisante, inde-
pendemment de ces deux circonstances, qui seraient regardees seulement
comme donnant Pexces de force, qu'il faut toujours se procurer dans Petablis-
sement des constructions. En appliquant ces principes ä la pile proj«ttee,
eile paraitra trop faible.

D'apres ce qui precede, je crois qu'il serait indispensable d'augmenter
le nombre des pieux et Petendue de la base de la pile, surtout dans le sens
de la largeur et meme la masse de la magonnerie; je crois egalement que
Pon acquererait beaucoup de securite par Pemploi des tiges de fer, dont il
a ete question ci-dessus. II serait necessaire de remplir les vides laisses dans
Pinterieur de la pile par des matieres peu coüteuses telles que du gravier
mele avec un mortier dans lequel il entrerait tres-peu de chaux.

Culee du cöte de la Väle.

Quoiqu'on ne puisse juger ici de la durete du rocher, sur lequel cette
pile est fondee, on croit pouvoir avancer qu'il serait imprudent de la placer
aussi pres du bord que cela est indique sur le dessin.

Quant ä la maniere dont eile pourrait
ceder ä Paction des chaines, on

remarque d'abord, qu'il pourrait s'etablir
une ligne de rupture, comme indique
la figure, ci contre:

La partie superieure glissant sur
la partie inferieure et le frottement (en
faisant abstraction de Padhesion des
magonneries, ce que la prudence exige)
serait le seul obstacle au mouvement.
Le frottement devant etre estime aux
3/5 de la pression environ, la resistance
serait insuffisante. II serait donc
necessaire de prevenir une semblable
disjonction soit en liant la partie
superieure ä la partie inferieure de la ma-

gonnerie par des tiges de fer, soit en mettant dans la magonnerie de grandes
pierres verticales qui croiseraient les joints et qui devraient etre rompues
pour que le glissement s'operät.

Si par ces moyens ou par tout autre ce genre de rupture etait prevenu,
il parait que Pon n'aurait plus ä craindre qu'une rupture par renversement,

qui pourrait s'operer suivant une ligne
BC, toute la masse de la magonnerie
enlevee par les chaines tournant sur
Parete B ä Pexception de la partie
ABC qui demeurerait sur sa base. Pour
que cette rupture n'eut pas Heu, il
faudrait que le moment de la tension
de la chaine, pris par rapport ä Paxe
B fut moindre que le moment du poids
de la partie de la construction, qui
serait enlevee et des terres, qui por-
tent dessus, pris par rapport au meme
axe.

m

A



Un rapport inconnu de Navier 11

La tension des chaines est evaluee ä 956,000 Kilog: et le poids total
des magonneries et des terres ä 795,000 Kilog: dont il faut retrancher une
portion correspondante ä la partie ACB, ce qui le reduit ä 650,000 Kilog:
environ. Le bras de levier de la tension des chaines surpasse un peu 6 metres
et celui des poids qui composent la force resistante (que Pon trouverait
par une recherche exacte de la position de leur centre de gravite) parait
etre au dessus de 7 metres. On en conclut, que cette derniere force n'est
pas assez grande et que Pon doit craindre, que la culee ne soit deplacee,
•malgre Pappui que le plancher du pont prete ä cette culee, et les adhe-
rences qui devraient etre surmontees.

II resulte de ce qui precede, qu'il est necessaire de Her les parties de
la caluee de maniere qu'elle ne puisse se partager dans sa hauteur, d'en
augmenter le volume et de Peloigner davantage du bord du rocher. Cela
paraitrait plus necessaire encore, si Pon admettait la possibilite d'une
surcharge plus grande sur le pont.

Culee du cöte de la Campagne.

La solidite des mojens d'attache des chaines de ce cote dependant en-
tierement de la consistance du rocher, on ne peut Papprecier sans connaitre
la nature de la pierre, qui n'est pas suffisament definie par le nom de
mo lasse, ce nom s'applique ä une espece de gres, dont la durete est tres
variable. D'apres la maniere dont ces attaches sont disposees, on reconnait

^ que la construction cedera,
& si la portion ABCD est de-

tachee; ainsi Padhesion des
faces laterales et inferieures
de cette portion au reste de
la masse forme la principale
resistance.

L'aire de ces faces est environ 36 mq.; si le rocher avait une consistance
sernblable ä celle de la brique, Peffort necessaire pour rompre Padherence,
serait ä-peu-pres triple de la tension des chaines. On doit faire attention
d'ailleurs aux fissures, qui pourraient se rencontrer dans la masse.

Independamment de tous calculs qui sont ici assez incertains, la maniere,
dont les chaines sont attachees presque ä la surface du rocher n'a pas paru
proportionnee ä la grandeur de la construction et il semblerait convenable
de faire penetrer plus profondement les extremites de ces chaines et de ne
pas faire exercer une action aussi forte pres de la surface superieure de la
pierre en E.

Remarques diverses.

Les pieces de la chaine de retenue, auxquelles s'attachent les cäbles en
fil de fer, saillent hors des culees. On peut craindre, que ces pieces ne
soient fatiguees lorsque, par la Variation de temperature ou par les secousses,
la oourbe des chaines changera. II parait necessaire, qu'il y ait une
articulation dans le point, oü les chaines cessent de porter sur la pierre et com-
mencent ä pendre librement. Le parapet, dont les poteaux sont simplement
assembles avec les solives, ne parait pas suffisament solide. II nous
semblerait necessaire de consolider ces poteaux par des pieces inclinees en fer

E
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ou en bois. II faudrait aussi prendre des precautions pour que les roues des
voitures ne tombent pas dans les goutieres.

Mr. le Colonel Dufour n'a fait aucune mention de Paction que le vent
pourrait exercer sur une construction flexible, placee ä une aussi grande
hauteur. Apres avoir examine cet objet avec attention, je pense que le pont
ne peut etre empörte par les vents auxquels il sera expose; mais il est
necessaire d'en Her avec soin toutes les parties, d'attacher la charpente au,x
chaines, et non de la poser simplement dessus; et de fixer solidernent les
chaines sur la pile. Les sommiers, qui recoivent les solives du plancher,
doivent etre formes de pieces liees les unes aux autres de maniere ä pouvoir
resistei ä une force de tension, comme le faisaient les pieces supportant le
plancher des ponts de Schaffhouse et de Vettinguen, et les extremites doivent
etre attachees avec soin aux culees et ä la pile.

L'attache des chaines sur le sommet de la pile au moyen de barres de
fer penetrant dans la magonnerie, qui n'est pas indiquee dans le projet,
est neanmoins une precaution essentielle.

Concluslon.

Je crois, Messieurs, que la disposition generale du projet est tres-satis-
faisante, et que, malgre sa hardiesse, la construction aurait le succes que
Pon doit attendre des talents de Pauteur. Les remarques precedentes in-
diqueut seulement des perfectionnements ou des changements, qui m'ont
paru necessaires, pour obtenir la solidite, qui est la qualite essentielle des
ouvrages publics. Je desire, qu'elles remplissent Pobjet que vous vous etes
propose et j'ai Phonneur d'etre avec une haute consideration

Messieurs!

Votre tres-humble et tres-obeissant Serviteur
Signe

NAVIER

Paris ce 20 Mai 1826.

Ingenieur en chef des ponts et chaussees,
membre de Tinstitut (Acad: des Sc:)

Resume.
Nous publions ici une expertise, retrouvee recemment et restee inconnu,

que L. Navier (1785—1836) a presentee le 20 mai 1826 sur un projet de
G. H. Dufour (General de Parmee suisse dans la guerre de «Sonderbund»)
pour le Grand Pont ä Fribourg. Cette expertise est d'une part remarquable
par Papergu caracteristique qu'elle nous donne de la conception technique
et constructive de Navier, conception ä laquelle nous devons la creation d'une
«statique des constructions» proprement dite, teile qu'elle fut etablie par
Navier dans ses deux oeuvres principales «Rapport et memoire sur les ponts
suspendus» 1823 et «Resume des legons sur Papplication de la mecanique»
1826. D'autre part, Navier exprime dans cette expertise de maniere non-
equivoque Pidee caracteristique du beton arme en disant: «Pour qu'il fut
permis de compter sur la masse entiere de la pile, il serait necessaire que
Ja magonnerie fut penetree de bas en haut par des tiges de fer...»
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Zusammenfassung.
Wir veröffentlichen hier ein neuaufgefundenes und bisher unbekanntes

Gutachten, das L. Navier (1785—1836) am 20. Mai 1826 über ein Projekt
des späteren Generals G. H. Dufour für den Grand Pont in Fryburg erstattet
hat. Dieses Gutachten ist einerseits bemerkenswert, weil es uns einen
charakteristischen Einblick in die technisch-konstruktive Denkweise Naviers
erlaubt, in eben jene Denkweise, der wir die Aufstellung einer eigentlichen
Baustatik durch Navier in seinen beiden Hauptwerken «Rapport et memoire
sur les ponts suspendus» 1823 und «Resume des legons sur Papplication de
la mecanique» 1826 zu verdanken haben. Ferner ist bemerkenswert, daß
Navier in diesem Gutachten schon ganz eindeutig das Erfindungsmerkmal
des armierten Betons ausspricht: «Pour qu'il fut permis de compter sur la
masse entiere de la pile, il serait necessaire que la magonnerie fut penetree
de bas en haut par des tiges de fer...» (Damit auf die ganze Masse des
Pfeilers gerechnet werden könnte, müßte das Mauerwerk von unten bis oben
mit Eisenstangen durchsetzt sein...).

Summary.
We publish here a recently discovered, hitherto unknown expert opinion

prepared by L. Navier (1785—1836) and dated 20th May 1826, regarding
a project by G. H. Dufour, later General Dufour, for the "Grand Pont" at
Fribourg. This report of Navier's is first of all noteworthy as giving us
an insight into his characteristic method of approach to technical problems
dealing with structures, exactly the same method for which we have to
thank the development of a particular form of structural statics by him in
his two chief literary productions, "Rapport et memoire sur les ponts suspendus"

1823 and "Resume des legons sur Papplication de la mecanique" 1826.
The report is further noteworthy since Navier already in it lays down
quite clearly the fundamental feature of reinforced concrete: "Pour qu'il
fut permis de compter sur la masse entiere de la pile, il serait necessaire
que la magonnerie fut penetre de bas en haut par des tiges de fer ."
(In order that the whole mass of the piers might be relied on, it would be
necessary for the masonry to be penetrated by iron rods from the bottom
to the top
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